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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

4 

I. 	La demande de brevet europeen n 0 79 400 119.8, deposee le 

27 fvrier 1979, pour laquelle a revendiqu6e la priorit 

d'une demande antrieure française du 2 mars 1978, a donna 

lieu le 14 juillet 1982 la d1ivrance du brevet europen 

n °  0 004 225, sur la base des 4 revendications suivantes : 

1. Procd& de fabrication d'un silico-alurninate alcalin de 

type 4A par m1ange, A chaud, d'au moms une source renfer-

mant de la silice et de l'alurnine avec un hydroxyde alcalin 

et de l'eau, l'un au moms des ractifs tant a1iment sous 

forme solide, et la cristallisation au moms partielle se 

produisant simu1tanment au m&lange, caractris en ce qu'on 

m1ange les ractifs en proportions telles que le milieu 

initial a la composition suivante exprime en rapports 

molaires 

Si02/A120 3  compris entre 1,5 et 2,5 

Na20/Si02 compris entre 0,8 et 1,20 

H20/Na20 compris entre 7 et 15 

et prend l'aspect d'un m&lange solide, puis on laisse vo-

luer ce m&lange solide jusqu'A sa redispersion sous forme 

d'une suspension de silico-aluminate que l'on filtre, lave 

et sche. 

2. Procd selon la revendication 1 caractris en ce que 

les conditions opratoires sont rgles de manire & 

atteindre 1'tat de m1ange solide entre 1 minute et 30 

minutes. 

4 

. . / . . . 



T 273/84 

3. Proce'd4 selon l'une des revendications 1 et 2, caract&-

risk en ce que l'on introduit un ractif lors de l'opration 

de m&ange et de cristallisation. 

p 
4. Procedp e de fabrication d i  un silico-aluminate de type Na-P 

par melange, A chaud, dau moms une source renfermant de la 
silice et de l'alumine avec un hydroxyde alcalin et de 

l'eau, l'un au moms des ractifs tant aliment sous forme 

solide, caractris en ce qu'on inlange les r&actifs en pro-

portions telles que le milieu initial a la composition sui-

vante exprim&e en rapports molaires 

Si02/A1203  compris entre 2,5 et 5 

Na20/Sj02 compris entre 0,6 et 1 

H20/Na20 compris entre 12 et 30 

et prend l'aspect d'un mlange solide, une cristallisation 

au moms partielle se produisant simultanment au m1ange, 

puis on laisse voluer ce m1ange solide A chaud jusqu'& 
redispersion sous forme d'une suspension de silico-aluminate 

que l'on filtre, lave et sche. 

II. La requrante (opposante) a form6 opposition au brevet 

europen et requis sa revocation pour dfaut d'activit 

inventive, par t1ex du 13 avril 1983 confirm6 par lettre 

reçue le 15 avril 1983. 

Les motifs de l'opposition s'appuyaient sur le document (1) 

DE-C-1 038017 et 6taient exciusivemnent dirigs contre la 

revendication 1 du brevet attaqu. 

III. Par dcision du 24 septembre 1984, la Division d'opposition 

a rejet l'opposition en faisant valoir que le procd&, 

objet de la revendication 1 du brevet attaqu4 diffrait 

. . . / . . . 
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essentiellement de cet art ant&rieur d'une part, par des 

rapports molaire se trouvant dans des domaines trAs 6troits 

situs A 1'intrieur des domaines indiqus dans le document 
(1), d'autre part par l'apport d'au moms l'un des ractifs 

directement sous forme solide dans le racteur. Considrant 

que l'enseignement du document (1) ne pouvait suggrer A 

l'homme du m6tier les conditions op6ratoires revendiqu&s 

dans le brevet attaqu, la division d'opposition a conclu 

que l'objet de la revendication 1 satisfaisait aux 

conditions de nouveaut et d'activit inventive. 

IV. La requrante (opposante) a introduit contre cette dcision 

un recours et acquittA simu1tanment la taxe de recours 

prescrite. 

L'acte de recours accompagn6 des motifs a 	reçu le 

20 novembre 1984. 

V. Dans son mmoire, la requrante (opposante) sollicite la 

rvocation du brevet attaqu pour les motifs d'absence de 

nouveaut et d'activit inventive, aussi bien dans le cas 

des revendications 1 A 3 que de la revendication 

indpendante 4. A l'appui de ses motifs, la requrante cite 

4 documents nouveaux. Le premier d'entre eux correspond 

toutefois au document FR-E-83 942 djA conside'r6 dans la 

procedure d' examen. 

Ces documents sont les suivants : 

(2)  DE-A-1 467 051 

(3)  DE-B-2 725 496 

(4)  FR-A-i 213 628 

(5)  US-A-3 008 803 

. . . / S S • 
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vi. Dans ses observations faisant suite au mmoire d'appel et 

reçues le 11 mars 1985, l'intim6e (titulaire du brevet) 

rfute les raisonnements de la requrante et met en avant 

les aspects caractristiques du procAd6 revendiqu, l'aspect 

solide du m1ange, l'apport d'un ractif A 1'tat solide, la 
contrainte concernant les rapports molaires. 

L'intime demande le rejet intgra1 du recours, ce qui 

revient A demander le maintien du brevet sans modifica-
tions. 

.1... 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours rpond aux conditions 4nonc4es aux articles 106 

108 ainsi qu'& la rgle 64 de la CBE ; ii est donc 

recevable. 

2. Au titre de la rgle 66(1) de la CBE, 	moms qu'il n'en 

soit dispos6 autrement, les Chambres de recours examinent le 

recours en applicant les dispositions relatives A la 

procedure devant l'instance qui a rendu la dcision faisant 

l'objet du recours. 

Or, selon la rgle SSc) de la CBE, l'acte d'opposition dolt 

contenir une dclaration prcisant la mesure dans laquelle 

le brevet europen est mis en cause par l'opposition, les 

motifs sur lesquels l'opposition se fonde ainsi gue les 

faits et justifications invoqus A l'appui de ces motifs. Le 
d1ai d'opposition est de neuf mois (Article 99(1) de la 

CBE). 

Cependant, au-del& du dlai d'opposition, c'est avec le 

mmojre exposant les motifs de recours contre la dcision de 

la Division d'opposition que la requ&rante a produit 4 

nouveaux documents A l'appui de ses motifs. 

La question se pose donc de savoir si, dans une procdure de 

recours faisant suite A une procdure d'opposition, la 
Chambre peut admettre de nouveaux documents, OU Si la 

Chambre dolt s'en tenir aux d1ais d'oppositions impos par 

l'article 99 de la CBE. 

S • / • S S 
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L'article 114(2) de la CBE prvoit que l'Off ice europ&n des 

brevets peut ne pas tenir compte des faits que les parties 

n'ont pas invoqus. ou des preuves qu'elles n'ontpas 

produites en temps utile. 

Toutefois, cette latitude est implicitement conditionnelle 

et n'est videmment laisse aux instances de l'OEB que pour 

permettre un dcoulement normal de la procdure en prvenant 

des abus tactiques. Ii est A noter que les Directives 
relatives A l'examen pratiqu A 1'OEB insistent sur 
l'urgence qu'il y a A produire les piAces justifiant une 
opposition et sur les dêlais imposes (Directives D-IV, 1.2.2.1 f, 

dernier paragraphe, D V 2, E VI 2 et JO OEB 9/1985, 272, 277, 278) 

Ii n'en reste pas moms que l'article 114(1) de la CBE 

nonce un principe qui dolt être observe par l'instance 
p 	 I 	 p 	 • 	 p 

competente de 1 OEB dans toute procedure qui. se  deroule 

devant elle. Ii s'agit de l'examen d'office : "Au cours de 

la procdure, l'Office europen des brevets procde A 
l'examen d'off±ce des faits ; cet examen n'est 1imit ni 

aux moyens invoqus ni aux demandes pr&sentes par les 

parties." 

Ii ressort donc de cet article que si l'examen n'est pas 

limit6 aux moyens prsents par les parties, il les inclut 

cependant. 

En outre, cet examen d'office constitue une obligation dans 

chaque procdure. Dans le cas prsent, le document (3), en 

tout cas, ne peut pas être ng1ig. Ce document met djA en 

question la nouveaut de l'objet du brevet et, par 1A même, 
la validit de la dcision attaqu&. L'apprciation de la 

recevabilit6 des 3 autres documents nouveaux est laisse A 

la discrtion de la premire instance. 

. . I / • S 
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3. Lobjet du brevet attaqu6 est un proc&d6 de fabrication d'un 

silico-aluininate alcalin comportant le mlange, A chaud, 
d 1 au moms une source renfermant de la silice et de 

l'alurnine avec un hydroxide alcalin et de l'eau, l'un au 

moms des ractifs 6tant aliment& sous forme solide, 

1'volution du m1ange jusqu'A l'obtention d'une suspension 

de silico-alumjnate, la filtration, le lavage et le 
schage. 

Selon les proportions des ractifs dans le m1ange, le 

silico-alumjnate obtenu est du type 4A ou du type Na-P. 

Dans le premier cas, (revendicatjon 1), le milieu initial 

doit avoir la composition suivante exprime en rapports 
molaires 

Si02/A1203 compris entre 1,5 et 2,5 

Na20/Si02 compris entre 0,8 et 1,2 

H20/Na20 compris entre 7 et 15 

Dans le deuxime cas (revendication 4), le milieu initial 

doit avoir la composition suivante : 

S102/A1203 compris entre 2,5 et 5 

Na20/S102 compris entre 0,6 et 

H20/Na20 compris entre 12 et 30 

4. Parmi les documents cits par la requrante (opposante), le 

document (3) est retenu par la chambre comme 4tant le plus 

pertinent de l'&tat de la technique. Ce document dcrit un 

proce 'd6 de prparation de zo1ite A en une tape et selon 

lequel du m&takaolin est ajout4 A de la soude et A de l'eau 
dans un mlangeur de façon que le rapport molaire H20/Na20 

soit compris entre 15 et 100. Tous les exemples 1 A 13 du 

. . . / . . . 



273/84 
	

8 

document (3) sont ralis6s avec du mtakaolin, ce gui 

a 	 implique des rapports molaires Na20/Si02 et Si02/A1203 

constants gui tombent dans les intervalles revendiques dans 

le brevet attaqu. L'ensemble est m1ang A temprature 
lev& (85 °  C), puis filtr& et le filtrat est 1av et sch. 

Selon ce document, ii est possible d'obtenir une zolite A 

avec une puret6 de 90 % ou même 95 % (voir revendication 

unique ; colonne 1, lignes 44 A 47 et 62 A 68 ; colonne 2, 
lignes 4 A 9 et 31 A 35 ; exemple 1 et €ableau des colonnes 
3 et 4). 

5. Dans sa note d'observations cons&cutive au mmoire de 

recours, l'intime (titulaire du brevet) reconnat la 

divulgation du rapport molaire H20/Na20 = 15, mais elle 

estime que le proce'd6 dcrit dans le document (3) est 

contraire A isenseignement  du brevet attaqu6 qui implique 
une condition de melange A l'tat solide et, qu'en 
consquence, la revendication 1 est nouvelle. 

Cet argument peut être mis en question. En effet, la 

revendication 1 du brevet attaqu prcise seulement que l'un 

au moms des ractjfs est aliment sous forme solide. CelA 

est bien le cas selon le document (3) (voir exemple 1). 

En outre, une dlimitation, gui apparalt immdiatement 

ralisable sur une valeur limite du rapport molaire 

H20/Na201 par rapport au document (3) ne lverait pas le 

doute quant A l'activit inventive de ce gui en rsulterait 
dans la revendjcatjon. 

6. Au vu de ce nouvel stat de la technique le plus pertinent, 

la dcision attaque de la premire instance ne peut tre 

maintenue, sans même gu'il soit n&cessaire de poursuivre 

plus loin les investigations. Lexarnen de brevetabilit doit 

. . . / . . . 



.1. 

T 273/84 
	

VI 

It 

tre repris sur des bases nouvelles car le problArne 

technique sous-jacent A l'invention dolt ê tre d6termln A 
partir d'un nouveau document. Cette tAche incornbe, en 

premier lieu A la premiAre instance. 

Un exaznen effectu& par la chambre, de son propre mouvement, 

sur ces nouvelles bases et tenant compte du nouvel ensemble 

de l'tat de la technique conduirait ncessairement A une 

perte d'instance, ce qui serait contraire aux principes 

d'6quit6 suivis par la Chambre. 

La tolrance de l'admissibilit de documents produits hors 	9 
des dlais d'opposition pourrait ainsi tre une source 

d'abus difficilement contr6lables. 

La Chambre reconnait que l'acceptation de tels documents 
conduit ncessairement A une prolongation considrable de la 

procdure et que des limites doivent etre fixes A de tels 

proc&ds. Ces limites ne sont pas dpasses dans le cas 

prsent, de l'avis de la charnbre, pour les raisons prc- 

demment cites (points 2, 4 et 5 des motifs). L'inconvnient 

rsultant de la prolongation de procdure est contrebalanc 

ici par l'obligation d'exarnen d'office impose par l'article 

114(1) CBE A toutes les instances de l'Office europ&n des 

brevets. 

7. 	La Charnbre dolt donc annuler la dcision de la premire 

instance sans juger de la pertinence des motifs de cette 

dcision. En corisquence, la chambre fait usage du pouvoir 

gui lul est confr par l'article 111(1) de la CBE de 

renvoyer l'affaire A la Division d'opposition pour un riouvel 

examen de la nouveaut& et de l'activit4 inventive relatives 

aux revendications 1 A 4 du brevet attaqu. 

. . . / . . . 
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DISPOSITIF 

1. La dcision attaque est annu1e. 

2. L'affaire est renvoye devant la Division d'opposition pour la 

reprise de l'examen d'opposition en tenant particu1irement 

compte du nouveau document (3) produit avec le mmoire de 

recours recu le 20 novembre 1984. 


